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 n° 266 026 du 23 décembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juillet 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. FONTIGNIE loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et M. ANDREJUK, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 21 septembre 2017.  

 

1.2. Le 29 septembre 2017, la requérante a souscrit une déclaration d’arrivée auprès de la commune de 

Manage, valable jusqu’au 20 octobre 2017.  

 

1.3. Le 30 août 2018, la requérante s’est présentée auprès de l’administration communale de Manage, 

pour y introduire une demande de séjour sur la base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980), laquelle sera complétée à trois reprises.  
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1.4. Le 2 juin 2020, la partie défenderesse a pris une décision de non prise en considération de cette 

demande d’admission au séjour et a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter. La décision de 

non prise en considération a été prise distinctement devant le Conseil de céans et a donné lieu à l’arrêt 

de rejet n° 266 025 du 23 décembre 2021. L’ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifié le 11 juin 

2020, constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

 

Article 7, alinéa 1 :  

( ) 2° si l’étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou 

l’autorisation tenant lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant 

lieu;  

 

Déclaration d'arrivée périmée depuis le 21.10.2017  

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général ;  

En effet, la présence de son époux sur le territoire ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. En 

outre, la séparation ne sera que temporaire le temps de permettre à l'intéressée de réunir les conditions 

du regroupement familial.  

 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé. Quant au fait que madame est dans un 

projet de grossesse de procréation médicale assisté, d'une part cet élément ne la dispense pas de lever 

les autorisations requises au pays d'origine. D'autre part, elle n'apporte aucun élément qui prouverait 

que ce type de traitement ne serait pas disponible dans son pays d'origine ou qu'elle ne pourrait 

retourner dans son pays pour y poursuivre le traitement médical entamé en Belgique.  

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ;  

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ;  

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne 

concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. »  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-

après : CEDH) « pris seul et en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

2.2. Rappelant que « la requérante est l’épouse de Monsieur [D.MD.] […] ressortissant algérien, admis 

au séjour pour une durée indéterminée en Belgique », qu’ « en date du 30 août 2018, en cette qualité, la 

requérante a introduit une demande d’admission au séjour sur pied des articles 10 et suivants de [la loi 

du 15 décembre 1980], en particulier sur pied de l’article 12bis », et qu’ « en date du 5 septembre 2018, 

la partie [défenderesse] indique avoir transmis ce dossier à l’Office des étrangers », la partie requérante 

relève qu’ « il ressort du dossier administratif que l’Office des étrangers a examiné la demande 
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concernée et transmis ses instructions à la commune de résidence » et que « c’est donc dans ce 

contexte de regroupement familial que la [partie défenderesse] a pris la décision querellée ». Elle fait 

valoir que « […] dès octobre 2018, la partie [défenderesse] est informée de l’existence d’un processus 

de procréation médicalement assisté en cours au sein du couple constitué de la requérante et de son 

mari, ressortissant algérien admis au séjour illimité en Belgique […] lequel processus est toujours bien 

en cours », et que « la requérante et son mari font dès lors régulièrement l’objet d’examens médicaux, 

ce qui nécessite leur présence personnelle, en Belgique, à tous les deux ».  

Elle rappelle, à cet égard, que « l’article 74/13 de la LSE indique que lorsqu’un ordre de quitter le 

territoire est pris, il y a lieu d’examiner la situation notamment médicale et familiale du destinataire de la 

décision, ce qui s’entend bien sûr comme un examen sérieux et suffisant » et que «  l’article 8 de la 

CEDH protège la vie privée et familiale de la requérante et la décision entreprise est évidemment 

attentatoire au droit de la requérante à voir sa vie privée et familiale protégée et sauvegardée ». Après 

des considérations théoriques relatives à l’article 8 de la CEDH, elle soutient que « nulle balance des 

intérêts n’est faite en l’espèce ; si ce n’est d’affirmer que la séparation avec le mari de la requérante ne 

serait que temporaire, alors même que vu les revenus du regroupant (ce dont elle a connaissance), la 

partie [défenderesse] sait pertinemment bien que la requérante ne dispose pas d’un droit subjectif au 

séjour en l’état, et qu’un retour au pays d’origine l’expose à ne pas revenir en Belgique dans un délai 

raisonnable ». Elle ajoute que « la partie [défenderesse] a connaissance que l’époux de la requérante 

est au chômage et à ce titre, doit […] rechercher activement de l’emploi, ce qui nécessite sa présence 

personnelle en Belgique », que « d’autant plus l’investissement de la requérante et de son mari dans ce 

processus, le processus de procréation médicalement assisté qui a débuté en Belgique nécessite la 

présence personnelle de la requérante » et que « la possibilité d’exercice de la vie familiale au pays 

d’origine n’a pas été examiné, du reste. […] Si elle l’avait été, l’élément précité devait amener la partie 

[défenderesse] à considérer que raisonnablement, cet exercice de la vie familiale au pays d’origine est 

impossible ». Elle en conclut que la décision querellée est disproportionnée en ce qu’elle porte atteinte 

au droit à la vie privée et familiale de la requérante.  

 

Développant des considérations théoriques relative à l’obligation de motivation formelle et reproduisant 

le prescrit des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, la partie requérante soutient que « la motivation 

de la décision, extrêmement brève, parait insuffisante et inadéquate au vu du dossier administratif ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé :  

[…]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17).  

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 
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de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

Le respect de l’article 8 de la CEDH, dont la violation est invoquée en termes de recours, est ainsi 

examiné ci-dessous, au point 3.2.1. 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil 

rappelle qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé en droit, sur le motif que la 

requérante se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, et en 

fait, sur le constat selon lequel « Déclaration d’arrivée périmée depuis le 21.10.2017 ». Ces constat et 

motif se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante. 

 

En effet, en ce que la partie requérante soutient que la motivation « extrêmement brève » de la décision 

querellée est insuffisante et inadéquate au vu du dossier administratif, force est de constater qu’il relève 

d’une lecture partielle et partant, erronée, de l’acte attaqué. La simple lecture de la motivation de cet 

acte, tel qu’il est intégralement reproduit au point 1.4., suffit pour comprendre les raisons pour lesquelles 

la partie défenderesse a pris la décision attaquée. Exiger plus d’informations reviendrait à exiger les 

motifs des motifs de la décision administrative, ce qui dépasse l’obligation de motivation formelle mise à 

charge de la partie défenderesse par la loi du 29 juillet 1991. 

 

Partant, le Conseil observe que l’acte attaqué est valablement fondé et motivé sur le seul constat 

susmentionné, et que ce motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré à la 

requérante. 

 

3.2.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle d’emblée que le 

respect de ladite disposition doit ressortir de l’acte attaqué ou du dossier administratif, mais que l’article 

8 de la CEDH n’impose nullement, en lui-même, une obligation de motivation formelle. 

 

Le Conseil rappelle ensuite que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient de 

vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant fin 

à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 
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28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération les éléments 

dont elle avait connaissance au moment de l’acte attaqué, et a ainsi pris en compte la relation de la 

requérante avec son mari, ressortissant algérien autorisé au séjour illimité en Belgique, indiquant 

notamment à cet égard que « […] la présence de son époux sur le territoire ne lui donne pas 

automatique droit au séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le temps de permettre à 

l’intéressée de réunir les conditions du regroupement familial ». Ce faisant, elle a procédé à une mise en 

balance des intérêts en présence, au regard de cette relation.  

 

Le Conseil relève donc qu’il appert que l’existence d'une relation familiale dans le chef de la requérante 

et son époux - laquelle est présumée-, n’est pas contestée par la partie défenderesse. 

 

Par ailleurs, il n'est pas, non plus, contesté par les parties, qu'il s'agit in casu d'une situation de première 

admission, de sorte qu’il n'y a, à ce stade de la procédure, pas d'ingérence dans la vie familiale de la 

requérante. 

 

Dans ce cas, il convient d'examiner si l'Etat a une obligation positive d'assurer le droit à la vie familiale. 

Afin de déterminer l'étendue des obligations qui découlent, pour l'Etat, de l'article 8, § 1er, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d'abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d'une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n'y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens 

de l'article 8 de la CEDH. 

 

Quant à la circonstance que le mari de la requérante est au chômage et doit rechercher activement du 

travail, ce qui nécessite sa présence en Belgique, le Conseil souligne, à l’instar de la partie 

défenderesse dans la décision querellée, le caractère temporaire du retour de la requérante, lequel 

n’implique donc pas une rupture définitive des liens familiaux. A cet égard, le Conseil observe ensuite 

que l’argumentation visant, en substance, à démontrer que le départ de la requérante ne serait pas 

temporaire, est purement hypothétique, en telle sorte qu’il ne saurait y avoir égard. En effet, 

l’argumentaire de la partie requérante quant aux revenus du mari de la requérante ne peut être 

favorablement accueilli, dès lors qu’il repose sur des allégations, relatives à l’attitude de la partie 
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défenderesse et à sa politique de délivrance des visas et relève, dès lors, de la pure hypothèse. 

Surabondamment, le Conseil estime que la recherche d’un emploi ne constitue pas un réel obstacle 

sérieux susceptible d’entraver la poursuite de la vie familiale alléguée en dehors du territoire belge. 

 

Sur le projet de grossesse de la requérante, il est renvoyé au point 3.2.3. Il ressort, au demeurant, des 

développements qui y sont tenus, qu’il n’est aucunement établi que le projet de grossesse 

médicalement assistée de la requérante pourrait constituer un obstacle empêchant la poursuite de la vie 

familiale en dehors du territoire belge.  

 

En conclusion, il ne peut être retenu que l’acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH, ou serait 

disproportionné à cet égard. 

 

3.2.3. S’agissant ensuite de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil rappelle qu’aux termes de cette disposition, « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le 

ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de 

santé du ressortissant d’un pays tiers concerné » et souligne qu’il impose une obligation de prise en 

considération mais non une obligation de motivation.  

 

Or, le Conseil observe, ainsi que relevé supra au point 3.2.2., que la relation de la requérante avec son 

mari ainsi que son projet de procréation médicale assistée ont été pris en considération par la partie 

défenderesse dans la décision querellée, et ce, aux termes d’une motivation que la partie requérante est 

demeurée en défaut de contester utilement en termes de recours. En effet, la partie défenderesse a 

estimé à cet égard : « Quant au fait que madame est dans un projet de grossesse de procréation 

médicale assisté, d’une part cet élément ne la dispense pas de lever les autorisation requises au pays 

d’origine. D’autre part, elle n’apporte aucun élément qui prouverait que ce type de traitement ne serait 

pas disponible dans son pays d’origine ou qu’elle ne pourrait retourner dans son pays pour y poursuivre 

le traitement médical entamé en Belgique », ce que la partie requérante reste en défaut de contester 

concrètement. A titre tout à fait surabondant, le Conseil observe, s’agissant de la pièce 3 du recours, 

auquel la partie se contente de renvoyer, que l’aide médicale était octroyée pour la période du 28 février 

2020 au 31 mai 2020. Toujours à titre surabondant, le Conseil observe qu’il en ressort également que le 

remboursement concerne un « maximum de 6 FIV » à condition qu’elles soient réalisées dans l’un des 

centres renseignés. A supposer qu’au moment où il est statué sur la présente affaire le processus est 

toujours en cours, le Conseil ne peut que constater qu’il n’est nullement soutenu, dans la requête, que la 

requérante ne pourrait suspendre temporairement ledit processus. A défaut de la moindre information 

circonstanciée quant à ce ainsi que de critique concrète dirigée contre le motif précité, il ne peut être 

conclu à une violation de l’article 74/13 de la loi ou à une motivation inadéquate. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


